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Le registre des personnes vulnérables 
est ouvert 

 
 

 Pensez à vous inscrire au CCAS 

 
 
L'état a annoncé que le pays pourrait être confronté à des délestages électriques en 
cas de trop fortes consommations. 
Ces éventuels délestages, s'ils interviennent ne devrait pas être mis en œuvre avant 
début janvier. 
La première mesure pour les éviter est de diminuer la consommation. Les citoyens 
l'ont bien compris puisque malgré la vague de froid qui touche actuellement le pays, la 
consommation électrique de décembre 2022 est en baisse de 9 % par rapport à celle 
de 2021. 
Si toutefois ces délestages devaient se produire, la commune doit s'y préparer. 
 

 

QU’EST-CE QU’UN DELESTAGE ELECTRIQUE ? 
Il s’agit d’une mesure exceptionnelle visant à une coupure partielle et programmée de 
l’électricité sur certains secteurs, d’une durée moyenne de 2 heures. 
Ces coupures surviendraient entre 8h et 13h, et de 18h à 20h.Un site coupé le matin 
ne pourra pas l’être le soir et jamais plus d’une fois par jour. Il reste néanmoins possible 
que les coupures se réitèrent plusieurs jours dans un même secteur. 
 

ECOWATT VOUS PERMET DE SAVOIR SI VOTRE VILLE SERA 
CONCERNEE 
L'application  « Ecowat » permet de connaître 3 jours à l'avance si des délestages 
sont envisagés et incite la population à réduire sa consommation. Ce qui pourrait avoir 
une incidence sur l'annulation du ou des délestages. 
La veille du délestage, aux alentours de 17h, les Français seront invités à consulter les 
outils mis en place par les gestionnaires du réseau de distribution d’électricité de leur 
territoire, disponibles à partir du site de RTE "Ecowatt". 
Ces outils permettront aux clients de saisir une adresse et de savoir s’ils sont concernés 
ou non par une éventuelle coupure temporaire le lendemain, et à quelle heure. 
Chaque jour, le réseau RTE diagnostique la situation via un signal : 
 

Vert : pas d'alerte  
Orange : système tendu. Les gestes d’économie d’électricité sont les 
bienvenus 
Rouge : système très tendu. Les gestes d’économie d’électricité sont 
indispensables pour éviter ou réduire les coupures d’électricité. 
 
En cas de signal orange ou rouge, l’objectif est d’adopter des gestes simples pour réduire 
notre consommation entre 8h et 13h et entre 18h et 20h. 
Télécharger l'application et recevoir en direct les alertes, être informé des coupures à venir 
sur le site :https://www.monecowatt.fr/ 
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Application mobile : possibilité de s’inscrire à l’alerte vigilance coupure, ou encore 
télécharger l’application mobile écowatt : https://www.monecowatt.fr/application-
mobile-ecowatt 
 

EN CAS DE DELESTAGE : 
• Anticiper la non-disponibilité de certains services du quotidien (distributeur d’argent, porte 

de garage, accès aux immeubles). 
• Ne pas monter dans un ascenseur à l'approche des coupures. 
• Préparer des boissons et de la nourriture : Dans le cas d’impossibilité de cuisiner pendant 

la coupure d'électricité, préparer suffisamment de boissons et d'aliments n'ayant pas 
besoin d’être réchauffés. 

• Limiter l'ouverture du frigo durant la coupure. 
• Fermer bien le congélateur et ne pas l’ouvrir durant la coupure d'électricité. Les denrées 

alimentaires devraient donc bien résister à une panne d'électricité de deux heures. Par 
mesure de précaution, placer un sac de glaçons dans le congélateur : si la glace a fondu, 
il est possible que vos aliments soient avariés. 

• Fermer les volets, rideaux et portes des différentes pièces de la maison afin que celles-
ci se refroidissent moins rapidement. Toutefois aérer suffisamment les pièces occupées 
pendant la coupure. 

• Préparer quelques objets tels qu'une lampe de poche à batteries chargées, une radio sur 
batteries (afin de pouvoir vous informer), éventuellement des médicaments, des 
vêtements chauds. Cela vous évitera de devoir tout rassembler au dernier moment, ou 
dans l’obscurité. 

• Privilégier les lampes torches avec piles, etc… aux bougies ou braseros susceptibles de 
provoquer incendie ou intoxication. 

• Ne pas recourir à des solutions d'alimentation électrique non sécurisée. 
• Ne pas manipuler le disjoncteur ni le compteur pendant la période de coupure. 
• Débrancher les appareils électriques. 
• Vérifier que, sans électricité, les portes, portails et barrières à commande électrique 

peuvent être ouverts et que le réveil matin sonnera. 
• Contacter votre opérateur en matière de chauffage et d’électricité en cas de nécessité 

après la coupure pour toute opération de relance. 
• Charger les batteries du smartphone, ordinateur portable, quelques heures avant la 

coupure d'électricité. Tenir compte des perturbations éventuelles que les réseaux de 
télécommunications fixes et mobiles pourraient subir durant la coupure d'électricité. 
Limiter au maximum l’usage du téléphone. 

• Appeler en priorité le 112 (appel gratuit) pour toute urgence, dans le cas d’impossibilité 
d’accès au portable, au réseau téléphonique. 

• Venir en aide aux personnes fragiles ou isolées. 
• Prévenir les membres de la famille, les connaissances et les voisins du manque 

d'électricité à tel moment et de l’impossibilité de vous joindre. (En effet les coupures 
pourront avoir lieu par quartier ou par rue). 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
Les délestages ne toucheront pas certains services (hôpitaux, HEPAD, caserne de 
pompiers, gendarmerie et points d’importance vitale). 
Ils n'impacteront pas l'ensemble d'une commune. Ce qui veut dire par exemple pour Carry-
le-Rouet, que certains quartiers seront sans électricité alors que d'autres continueront à 
en bénéficier. 
Les personnes soignées ou hospitalisées à domicile : 
Les agences régionales de santé identifient les patients à haut risque vital (respirateur à 
domicile, dialyse à domicile, etc) soignés à domicile et partagent la liste établie avec les 
gestionnaires de réseaux d’électricité afin que ces derniers prennent contact avec chacune 
des personnes concernées et qu’elles disposent d’une solution pour anticiper les 
coupures.   
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Le 112 : à n’utiliser qu’en cas d’urgence. 
 

C.C.A.S. DE PEYROLLES-EN-PROVENCE 
REGISTRE DES PERSONNES VULNERABLES 
 
Monsieur le Maire informe les personnes domiciliées sur la commune de la mise en place 
d'un registre communal de personnes vulnérables à destination des personnes âgées de 
65 ans et plus, isolées, et les personnes en situation de handicap et/ou souffrant de 
problèmes de santé. 
L’inscription sur ce registre est facultative et basée sur le volontariat. Elle peut être faite 
par la personne elle-même, par son représentant légal ou par un tiers (parent, médecin 
traitant, CCAS, service de soins à domicile,…) à la condition que la personne concernée 
ne s'y soit pas opposée.  
Ce registre reste soumis à des mesures de confidentialité au droit d'accès et de 
rectification des informations par les intéressés.  
La finalité du registre est de pouvoir disposer, en cas de risques exceptionnels et de 
déclenchement du plan d'alerte et d'urgence permettant d'y faire face, de la liste des 
personnes susceptibles de nécessiter l'intervention des services sociaux et sanitaires. 
Ce registre est également communiqué au Préfet, sur sa demande, à l’occasion du plan 
d’alerte et d’urgence, dans le cadre de l’organisation et de la coordination des interventions 
à domicile. 
 
Comment s'inscrire ? 
L’inscription se fait en complétant le formulaire ci-joint, et l'adresser au CCAS de 
Peyrolles-en-Provence : 
 
Soit par courrier postal :     Centre Communal d'Action Sociale 

                  Place de l’Hôtel de Ville 
                         13860 Peyrolles en Provence 

                           Tél. : 04 42 57 89 83 
 

Soit par courriel :                         ccas@mairie-peyrollesenprovence.fr 
 
Soit en le déposant directement au CCAS 
Accueil du public : lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h 00 à 17 h 

 
QUELS SONT LES DROITS DE LA PERSONNE ? 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 
527 avril 2016 et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 « informatique et Liberté, toute 
personne peut modifier, disposer des droits d’accès, de rectification, d’effacement et de 
portabilité (lorsqu’il s’applique) à l’égard des données le concernant, ainsi que de limitation 
et d’opposition pour motifs légitimes à leur traitement ».  
Vous pouvez les exercer en contactant le Délégué à la Protection des Données à l’adresse 
dpo@mairie-peyrollesenprovence.fr. Vous disposez également, à tout moment, une 
réclamation auprès de la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés) 
 
Pensez également à signaler au CCAS tout changement de situation. 
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